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QUILVEST PROXIVIE 
 

QUILVEST PROXIVIE est un contrat distribué par QUILVEST GESTION PRIVEE. 
QUILVEST PROXIVIE existe en version capitalisation. 
  
NATURE DU CONTRAT 
 
 
 
  
 
MINIMUM DES VERSEMENTS 
 
 
 
 
 
GARANTIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 DISPONIBILITE DU CAPITAL 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FONDS / SUPPORTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Garantie vie :  
En cas de vie de l'assuré au terme du contrat, le souscripteur bénéficie du 
paiement du capital. Le montant à payer est diminué, le cas échéant, du montant 
dû au titre de toute avance en cours (y compris des intérêts afférents). 

Garantie Décès : 
En cas de décès de l’assuré avant le terme de l’adhésion, versement au(x) 
bénéficiaire(s) d’un capital égal au cumul des capitaux garantis à la date du décès 

QUILVEST PROXIVIE est un contrat individuel d’assurance vie de type multisupports  
dont les garanties sont exprimées en euros et en unités de compte 

• Versement initial : minimum 1000 € 
• Versement complémentaire : pas de  minimum 

Fonds en euros : Quilvest Proxi Sécurité 
Unités de compte : contrat multi gestionnaires de + 15 fonds + 3 gestions profilées 
 

Rachats 
Le capital est disponible à tout moment.  
Rachat partiel ponctuel : minimum 1 000 €  
Rachat total possible à tout moment 

 
Arbitrages 
Libres à tout moment, sans montant minimum 
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DATE D’EFFET 
 
 
 
 
 
 
 
 
FRAIS APPLICABLES 
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Quilvest Proxivie est un contrat d’assurance vie de groupe, à adhésion facultative, dont les garanties sont 
exprimées en euros et en unités de compte souscrit auprès d’ACMN Vie, Société Anonyme d’assurance sur la 
vie régie par le Code des assurances, au capital de 196 436 820 €.   
Il est présenté par QUILVEST ASSURANCES, 243 boulevard Saint Germain 75007 Paris, en sa qualité de 
courtier (agréée par l’Autorité des Marchés Financiers sous le n° 07 024 977).  
 

• Souscription : J à réception des fonds 
• Versement : J à réception des fonds (valorisation € : quinzaine suivante ;  

valorisation UC : J + 1 encaissement) 
• Arbitrage : J (valorisation à J+1) 
• Rachat : J (valorisation à J+1) 

• Frais sur versements : 3 % 
• Frais de gestion fonds euro : 0,50 % 

Les frais supportés par les unités de compte sont précisés dans les prospectus des 
unités de compte. 

• Frais d'arbitrage : Néant. 
 

Pour en savoir plus, cliquez ici. 
 

http://www.quilvest.fr/fr/homepage

